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DƒLAIS DE RƒFLEXION
@Certaines transactions placent le consommateur dans une situation dÕinfŽrioritŽ par rapport au pro -
fessionnel. CÕest pourquoi, ponctuellement, des dŽlais de rŽßexion ont ŽtŽ instituŽs aÞn de protŽger le
consommateur . 

Mais le terme ÒdŽlai de rŽßexionÓ peut recouvrir des notions diffŽrentes. 

Un dŽlai de rŽßexion peut • t re ut ilisŽ pour se rŽtracter ou renoncer ˆ  un contrat , on lÕappelle dans ce cas
ÒdŽlai de rŽtractationÓ. Au contraire, le dŽlai de rŽßexion peut •tre un dŽlai pendant lequel le consom -
mateur devra prendre parti, signer ou ne pas signer , il sÕagit alors dÕun ÒdŽlai dÕacceptationÓ.

Votre signature vous engage, V ous ne pouvez vous rŽtracter , sauf:

Ð dans les cas prŽvus par la loi (voir tableaux ci-apr•s);

Ð si le professionnel vous accorde lui-m• me un dŽlai de rŽßexion (exemple: sat isfait  ou remboursŽ).
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Le dŽlai commence ˆ cour ir le lendemain du jour de la com-
mande de lÕachat ou de la rŽception du produit (Cass. civ., 6
fŽvrier 1996, Bull. civ. n¡ 69). Les samedis, dimanches, jours fŽ-
riŽs et ch™mŽs sont compris dans le dŽcompte du dŽlai.

Lorsque les dŽlais prŽvus expirent nor malement un samedi,
un dimanche , un jour fŽriŽ ou ch™mŽ, ils sont prorogŽs jus-
quÕau premier jour ouvrable suivant, mais uniquement dans
les domaines suivants: dŽmarchage ̂  domicile (L. 121-25 C.
consom.), crŽdit ˆ la consommation (L. 311-19 C. consom.),

vente de produits ou de services ̂  distance (L. 121-20 al. 4 C.
consom.), contrat de jouissance dÕimmeuble ̂  temps partagŽ
(L. 121-65 C. consom.), agence matrimoniale et enseignment
ˆ distance (loi du 23 juin 1989, ar t. 10-II).

En attendant une vŽritable codiÞcation du dŽlai de rŽßexion,
peut-• tre chimŽrique, il nous a paru opportun de rŽunir, dans
un tableau de synth• se, les dispositions essentielles de ces
textes.

DƒCOMPTE DES DƒLAIS

Les indications figurant dans les tableaux ci-après sont celles
prévues par les textes. Pour des raisons de preuve, il est tou-
jours conseillé d’utiliser la lettre recommandée avec accusé de

réception, même lorsque la loi n’impose pas de forme parti-
culière.

MODALITƒS DE RƒTRACT ATION

La Commission des clauses abusives (CCA) recommande que
soient ŽliminŽes des contr ats les clauses prŽvoyant un enga-
gement immŽdiat et dŽÞnitif du consommateur , alors que le

professionnel se rŽserve un dŽlai de rŽßexion (recommanda -
tion CCA n¡ 80-03 du 24 juin 1980).

CLAUSES ABUSIVES
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ATTENTION

Ce document est un rŽcapitulatif des dispositions relatives aux
dŽlais de rŽßexion. Il nÕa pas lÕambition dÕ• tre exhaustif sur les
dispositions lŽgales ou rŽglementair es des th•mes abordŽs

ici. Il convient donc de se reporter aux textes lorsque lÕon se
trouve face ˆ des difficultŽs . Pour se faire aider, sÕadresser ̂
une association de consommateurs. Pour trouver les textes, se
reporter ˆ I nter net (www.legifrance.gouv.fr).

DƒMARCHAGE Ë DOMICILE

TEXTES
DƒLAI DE

RƒFLEXION
VERSEMENT
DÕARGENT

MODALITƒS 
PRATIQUES

OBSERVATIONS

Articles L. 121-24,
L. 121-25 

et L. 121-26 
du Code de 

la consommation

7 jours ˆ  compter
de la signature 

du contrat

Achat, vente, location 
de biens et service s :
Ð au domicile ou lieu de tra-

vail, m•me ˆ la demande 
du consommateu r ;

Ð dans les lieux non destinŽs 
ˆ la commer cialisation 
(ex. : h™pital) ;

Ð au cours de rŽunions 
ou dÕexcursions. 

Interdiction
pendant 
le dŽlai 

de rŽßexion

Formulaire 
dŽtachable 

Þgurant 
dans le contrat 

ou lettre 
sur papier libre

Envoi en 
recommandŽe 

avec AR

La loi 
ne sÕapplique pas

dans certaines 
situations

DŽmarchage par tŽlŽphone

Vente par dŽmar chage 
de mŽthodes ou matŽriels
dÕauto-apprentissage 
des langues

Assurance vie 
et bons de capitalisation

DŽmarchage de plans dÕŽ-
pargne en valeur 
mobili•r e et assurances
associŽes

Article L. 121-27
du Code de 

la consommation

Article L. 121-33
du Code de 

la consommation

Le consommateur
nÕest engagŽ 

que sÕil retourne
lÕoffre signŽe

7 jours + 15 jours 
apr•s 

la rŽception 
du produit

15 jours 
ˆ compter de 
la souscription

Oui,
uniquement 

si le 
consommateur

accepte 
lÕoffre Žcrite du
professionnel

Pas 
dÕinterdiction

Interdiction de
versements
dÕesp•ces,

dÕeffets 
ou de ch•ques

ˆ lÕordre du
dŽmarcheur

Le contrat doit
reproduire la loi

Pas de forme 
particuli•r e.

Les modalitŽs 
doivent 

•tr e prŽvues 
au contrat

Le dŽmarchage 
ˆ domicile 

pour le compte 
dÕorganismes 

dÕenseignement 
est interdit 

(art. L. 471-4 du
Code de lÕŽducation) 

Ë la suite 
dÕun dŽmarchage 

par tŽlŽphone, 
le professionnel doit

adresser au
consommateur une
conÞrmation de lÕof-

fre faite. 
Pour le dŽlai de

rŽßexion, voir vente
ˆ distance

Voir le tableau 
“Dispositions spécifiques à certains contrats”

Article L. 132-5-1 
du Code 

des assurances

Articles L. 342-1
et s. du Code 

monŽtaire 
et Þnancier,

L. 131-3 du Code
des assurances

Le cas ŽchŽant,
remboursement 

de la prime 
ou du proprata 

de la prime 
dÕassurance
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VENTE À DISTANCE

TEXTES
DÉLAI DE

RÉFLEXION

VERSEMENT

D’ARGENT

MODALITÉS 

PRATIQUES
OBSERVATIONS

Articles L. 121-16
ˆ  L. 121-20-10 

du Code de 
la consommation

7 jours francs 
ˆ  compter de la

rŽception des biens

DŽlai portŽ ˆ 3 mois 
ˆ  compter de la

rŽception des biens 
si les informations

obligatoires nÕont pas
ŽtŽ fournies,

7 jours ˆ compter 
de la fourniture 

de ces informations

BIENS Oui
Retour 

du produit 
ˆ lÕexpŽditeur

Les frais de retour sont 
ˆ la char ge de lÕacheteur

Nombreuses exceptions 
prŽvues aux articles 

L. 121-30-3 et 4, notam -
ment :

Ð biens confectionnŽs 
sur spŽciÞcations 
du consommateu r ;

Ð biens qui par nature 
ne peuvent •tr e rŽexpŽdiŽs
ou sont susceptibles 
de se dŽtŽriorer rapidement
(alimentation) ;

Ð journaux ; 
Ð CD lorsquÕils ont ŽtŽ ouverts

par le consommateur

SERVICES
Article L. 121-20

du Code de 
la consommation

Oui Pas de forme 
particuli•r e

Nombreuses exceptions, 
notamment :

Ð fourniture de services 
dont lÕexŽcution 
a commencŽ avec lÕaccord
du consommateur 
avant la Þn des 7 jours ;

Ð hŽbergement, transports,
restauration, loisirs, 
qui doivent •tr e fournis 
ˆ une date dŽterminŽ e ;

Ð services Þnanciers ;
Ð distributeurs automatiques

7 jours francs 
ˆ compter de 

lÕacceptation de lÕoffre

DŽlai portŽ ˆ 3 mois 
ˆ  compter de la

rŽception des biens 
si les informations

obligatoires nÕont pas
ŽtŽ fournies,

7 jours ˆ compter 
de la fourniture 

de ces informations

CRÉDIT

TEXTES
DÉLAI DE

RÉFLEXION

VERSEMENT

D’ARGENT

MODALITÉS 

PRATIQUES
OBSERVATIONS

Articles L. 311-15
et L. 311-17 

du Code de la
consommation

7 jours ˆ compter 
de lÕacceptation 

de lÕoffre 
prŽalable

Crédit à la 
consommation

Interdiction, 
sauf pour 

la partie payable 
au comptant

(acompte)

Bordereau 
de rŽtractation 

dŽtachable 
Þgurant sur lÕoffre

prŽalable 
de crŽdit

Pour que la loi sÕapplique, 
il faut que :

Ð le pr•teur soit 
un professionnel 
(banque, Žtablissement 
Þnancier, commer•ant ) ;

Ð le crŽdit soit consenti
pour une durŽe 
supŽrieure ˆ 3 moi s ;

Ð le montant du pr•t 
soit infŽrieur 
ou Žgal ˆ 2 1 500 ! ;

Ð le crŽdit ait pour objet 
de satisfaire 
ˆ votr e consommation 
personnelle, 
et non professionnelle

Crédit immobilier

10 jours 
ˆ compter 

de la rŽception 
de lÕoffre. 

Ce dŽlai sert 
ˆ accepter ou 
ˆ r efuser lÕoffre

Interdiction

Pas de rŽtractation,
mais au contraire

acceptation. 
LÕacceptation 

de lÕoffre de crŽdit
doit transiter 

par voie postale 
(le cachet de La
Poste faisant foi)

Articles L. 312-10 
et L. 312-11 

du Code de la
consommation

Le dŽlai sÕapplique 
ˆ lÕemprunteur 
et aux cautions
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DISPOSITIONS SPƒCIFIQUES Ë CERTAINS CONTRATS

TEXTES
DƒLAI DE

RƒFLEXION
VERSEMENT
DÕARGENT

MODALITƒS 
PRATIQUES

OBSERVATIONS

Article L. 132-5-1 
du Code 

des assurances

30 jours ˆ compter 
du premier 
versement

Assurance vie 
et bons 
de capitalisation
Souscription 
dÕun contrat

Pas dÕinterdiction,
mais 

remboursement
de la prime 

dans les 30 jours 
ˆ compter 

de la rŽtractation

Lettre 
recommandŽe

avec AR
Mod•le de lettr e

type destinŽ 
ˆ faciliter lÕexercice 

de la facultŽ de
renonciation, celui-

ci est joint 
ˆ la pr oposition

Assurance vie (*)

OpŽration de 
prŽvoyance
Souscription 
dÕun contrat ˆ

adhŽsion 
facultative ou 
opŽration 
individuelle aupr• s

dÕune institution de 
prŽvoyance

Devis

Agence 
matrimoniale

Articles L. 932-15
et R. 932-2-2 

du Code
de la SŽcuritŽ

sociale

Bons 
de capitalisation

Article L. 444-8 
du Code 

de lÕŽducation

Article 1134 
du Code civil

IndŽÞni, mais 
attention : les prix 
indiquŽs au devis
sont gŽnŽralement

limitŽs dans le
temps (2 mois par

exemple)

Le versement de
somme dÕargent,

comme la signature
du contrat, marque
lÕaccord sur le devis

qui devient 
un contrat dŽÞnitif

On nÕest jamais
obligŽ de donner
suite ˆ un devis.

Mais une fois 
le devis acceptŽ, 

il nÕest plus possible
de se rŽtracter

Loi du 23 juin 1989,
article 6 II alinŽa 1, 
dŽcret du 16 mai

1990, article 3

7 jours ˆ compter
de la signature 

du contrat
Interdiction

Construction 

Articles L. 271-1
et L. 271-2 
du Code

de la construction 

7 jours ˆ compter
du lendemain de la

premi•r e 
prŽsentation de

lÕenvoi en 
recommandŽ du

contrat signŽ

AutorisŽ si le 
constructeur

dispose dÕune
garantie Þnanci•re

Lettre 
recommandŽe

avec AR

Lettre 
recommandŽe

avec AR
Mod•le de lettr e
type destinŽ ˆ 

faciliter lÕexercice 
de la facultŽ de

renonciation, celui-
ci est joint ˆ la 

proposition

30 jours ˆ compter 
du premier 
versement 

ou du prŽcompte
de cotisation rŽalisŽ 

par lÕemployeur

Pas dÕinterdiction,
mais 

remboursement
de la prime 

dans les 30 jours 
ˆ compter 

de la rŽtractation

Le dŽlai sÕapplique
aussi en cas de

modiÞcations aux
droits et obligations

du participant

Enseignement 
privŽ ˆ distance
Souscription 
dÕun contrat 
de cours par
corr espondance

7 jours pour 
accepter ˆ compter 

de la rŽception 
du projet de contrat 
et du plan dÕŽtude. 
Le contrat ne peut
•tr e signŽ quÕau
terme de ce dŽlai

Pas de versement 
de somme dÕargent
avant la signature 

du contrat

Pas de forme 
particuli•r e

Pas de rŽtractation
apr•s signatur e du
contrat, sauf dans-

les 3 premiers
mois ; dans cette

hypoth•se, 
versement dÕune

indemnitŽ de 
rŽsiliation ne

dŽpassant pas
30% du prix, 

fournitures non
comprises. 

Le contrat peut •tr e
rŽsiliŽ sans 

indemnitŽ en cas 
de force majeure

Lettre 
recommandŽe

avec AR ou remise 
au professionnel,
contre rŽcŽpissŽ, 

dÕun Žcrit contenant
renonciation
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DISPOSITIONS SPƒCIFIQUES Ë CERTAINS CONTRATS (suite)

TEXTES
DƒLAI DE

RƒFLEXION
VERSEMENT
DÕARGENT

MODALITƒS 
PRATIQUES

OBSERVATIONS

Articles L. 121-60
et suivants 
du Code de 

la consommation

7 jours pour 
accepter lÕoffre 

du professionnel 
+

10 jours pour se
rŽtracter ˆ compter

de lÕenvoi 
de lÕoffre acceptŽe

Contrat 
de jouissance 
dÕimmeuble 
ˆ temps partagŽ

Interdiction
Lettre 

recommandŽe
avec AR

Contrat 
de formation 
professionnelle

Article L. 920-13
du Code
du travail

Lettre 
recommandŽe

avec AR

10 jours ˆ compter 
de la signature 

du contrat
Interdiction

Concerne les
contrats souscrits
par des personnes

physiques, 
ˆ titr e individuel 
et ˆ leurs frais

* Le paiement des pr imes dÕassurance vie nÕest pas obligatoir e (art. L. 132-20 du Code des assurances). On ne peut donc vous forcer ˆ
continuer de pay er les primes, m•me apr•s un dŽlai de tr ente jours.
Si lÕassureur nÕa pas remis les documents imposŽs par la loi ˆ la souscription du contr at, le dŽlai de rŽßexion est prorogŽ de trente jours ˆ
partir de la date de remise effective de ces documents.
Si le contr at dŽÞnitif ne correspond pas ̂  ce que vous avez signŽ, un nouveau dŽlai de trente jours cour t ˆ compter soit de la rŽception
du contr at, soit de la date de votre acceptation Žcrite des rŽserves ou des modiÞcations au contrat.

Jean-M ichel ROTHMANN

Achat de 
logement

Articles L. 271-1
et L. 271-2 
du Code

de la construction 

7 jours ˆ compter
du lendemain de la

premi•r e 
prŽsentation de

lÕenvoi en 
recommandŽ du

contrat signŽ

7 jours ˆ compter
du lendemain de la
remise de lÕacte ou

de la premi•r e 
prŽsentation de

lÕenvoi en 
recommandŽ du

contrat signŽ

Interdiction pour les
ventes entre 
particuliers

AutorisŽ pour les
professionnels

disposant dÕune
garantie Þnanci•re,

sauf dans le cas
dÕune offre dÕachat

Lettre 
recommandŽe

avec AR

Lettre 
recommandŽe

avec AR ou remise
en main propre

avec une 
attestation

Les interm
Ždiaires (agent
immobilier et

notaire) sont autori-
sŽs ˆ 

remettre lÕacte en
main propre ˆ 

lÕacheteur


